
PROJET DE MODIFICATOINS À LA NORME CANADIENNE 81-101 SUR LE RÉGIME DE PROSPECTUS DES 
ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

 
 
1. L’article 1.1 de la Norme canadienne 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de placement collectif  

est modifié : 
 
 1o par l’insertion, après la définition de l’expression « droit de résolution prévu par la loi », de la suivante : 
 
  « « échange automatique » : une souscription de titres d’une catégorie ou série de titres d’un 

OPC qui suit immédiatement le rachat de titres de valeur identique d’une autre catégorie ou 
série de titres de cet OPC , si les seules différences importantes entre les deux catégories ou 
séries sont les suivantes : 

 
  a) une différence dans les frais de gestion;  
 
  b) une différence dans le montant du placement minimal que doit verser le souscripteur; »; 
 
 2o par l’insertion, après la définition de l’expression « notice annuelle simple », des suivantes : 
 

 « « programme d’échange automatique » : toute convention qui prévoit des échanges automatiques 
à des dates prédéterminées pour le souscripteur de titres d’une catégorie ou série de titres d’un OPC 
si ce souscripteur remplit les conditions suivantes : 

 
a) il investit le montant du placement minimal pour cette catégorie ou série; 

 
b) il n’investit pas, en totalité ou en partie, le montant du placement minimal pour la catégorie 
ou série de titres de l’OPC faisant l’objet de l’échange automatique en raison de leur rachat; »;  

 
« « programme de rééquilibrage de portefeuille » : toute convention annulable en tout temps en 
vertu de laquelle le souscripteur prend les mesures suivantes : 

a) il choisit les éléments suivants : 
 
   i) un portefeuille de titres d’au moins deux OPC; 
 
   ii) des cibles de pondération pour les titres de chacun de ces OPC qu’il détient; 
 

b) à des dates prédéterminées, il souscrit ou rachète les titres visés au paragraphe a afin que 
ses avoirs atteignent la cible de pondération applicable; ». 

 
2. L’article 3.2.01 de cette règle est modifié, dans le paragraphe 4 : 
 
 1o par le remplacement du sous-alinéa ii de l’alinéa a par la suivante : 
 

 « ii) transmis au souscripteur conformément à l’article 3.2.02, et les conditions qui y sont 
prévues sont respectées; »; 

 
 2o par le remplacement des alinéas b et c par les suivants : 
 
  « b) l’article 3.2.03 ou 3.2.05 s’applique et les conditions qui y sont prévues sont respectées; 
 

« c) l’article 3.2.04 ou 3.2.04.1 s’applique. ». 
 
 

3. Les articles 3.2.03 à 3.2.05 de cette règle sont remplacés par les suivants : 
 
 « 3.2.03. Transmission de l’aperçu du fonds pour des souscriptions ultérieures dans le cadre d’un 

programme de souscription préautorisée ou d’un programme de rééquilibrage de portefeuille 
 

 Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier n’est pas tenu de transmettre au souscripteur le dernier 
aperçu du fonds déposé de la catégorie ou de la série applicable de titres relativement à la souscription de 



titres d’un OPC effectuée dans le cadre d’un programme de souscription préautorisée ou d’un programme de 
rééquilibrage de portefeuille lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

 
  a) la souscription n’est pas la première effectuée en vertu du programme; 
 
  b) le courtier a transmis au souscripteur un avis qui précise ce qui suit : 
 
  i) le souscripteur ne recevra pas d’aperçu du fonds après la date de l’avis, sauf s’il 

en fait la demande; 
 
  ii) le souscripteur a le droit de recevoir gratuitement le dernier aperçu du fonds 

déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à l’adresse 
postale ou électronique indiquée; 

 
  iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du fonds; 
 
  iv) le souscripteur ne bénéficiera pas d’un droit de résolution en vertu de la législation 

en valeurs mobilières relativement aux souscriptions de titres de l’OPC effectuées 
ultérieurement dans le cadre du programme, mais il conservera un droit d’action si le 
prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi contient de l’information 
fausse ou trompeuse; 

 
   v) le souscripteur peut mettre fin au programme en tout temps; 
 

 c) au moins une fois par année pendant la durée du programme, le courtier avise par écrit le 
souscripteur de la façon dont il peut demander le dernier aperçu du fonds déposé; 
 
 d) le courtier transmet le dernier aperçu du fonds déposé au souscripteur qui en fait la 
demande. 

 
 « 3.2.04. Transmission de l’aperçu du fonds pour les comptes gérés et les clients autorisés 
 
 Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier n’est pas tenu de transmettre au souscripteur le dernier 

aperçu du fonds déposé de la catégorie ou de la série applicable de titres de l’OPC relativement à la 
souscription de titres dans l’un des cas suivants : 

 
  a) la souscription est effectuée dans un compte géré; 
 
  b) le souscripteur est un client autorisé qui n’est pas une personne physique. 
 
 « 3.2.05. Transmission de l’aperçu du fonds dans le cadre d’un programme d’échange automatique 
 

 Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier n’est pas tenu de transmettre au souscripteur le dernier 
aperçu du fonds déposé de la catégorie ou de la série applicable de titres de l’OPC relativement à la 
souscription de titres effectuée dans le cadre d’un programme d’échange automatique lorsque les conditions 
suivantes sont remplies : 
 

  a) la souscription n’est pas la première effectuée en vertu du programme; 
 
  b) le courtier a transmis au souscripteur un avis qui précise ce qui suit : 
 
  i) le souscripteur ne recevra pas d’aperçu du fonds après la date de l’avis, sauf s’il 

en fait la demande; 
 
  ii) le souscripteur a le droit de recevoir gratuitement le dernier aperçu du fonds 

déposé, sur demande, en composant un numéro sans frais ou en écrivant à l’adresse 
postale ou électronique indiquée; 

 
  iii) la façon d’accéder électroniquement à l’aperçu du fonds; 
 
  iv) le souscripteur ne bénéficiera pas d’un droit de résolution en vertu de la législation 

en valeurs mobilières relativement aux souscriptions de titres de l’OPC effectuées 



ultérieurement dans le cadre du programme, mais il conservera un droit d’action si le 
prospectus ou tout autre document qui y est intégré par renvoi contient de l’information 
fausse ou trompeuse; 

 c) au moins une fois par année, le courtier avise par écrit le souscripteur de la façon dont il 
peut demander le dernier aperçu du fonds déposé; 
 
 d) le courtier transmet le dernier aperçu du fonds déposé au souscripteur qui en fait la 
demande; 
 
 e) relativement à la première souscription effectuée dans le cadre du programme d’échange 
automatique, l’aperçu du fonds transmis au souscripteur renfermait l’information au sujet du 
programme d’échange automatique à fournir dans l’aperçu du fonds, au sens de l’Annexe A. ». 

 
4. Cette règle est modifiée par l’insertion, après l’article 3.2.05, du suivant : 
 

« 3.2.06. Transmission électronique de l’aperçu du fonds 

 1) L’aperçu du fonds pouvant ou devant être transmis en vertu de la présente partie peut, si le 
souscripteur de titres de l’OPC y consent, l’être de façon électronique. 

 2) Pour l’application du paragraphe 1, l’aperçu du fonds peut être transmis au souscripteur au moyen 
d’un courriel comprenant l’un des éléments suivants : 

  a) l’aperçu du fonds en pièce jointe; 

  b) un hyperlien menant directement à l’aperçu du fonds. ». 

5. L’article 5.2 de cette règle est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent dans le paragraphe 4, 
de « 3.2.04 » par « 3.2.05 ». 

6. Cette règle est modifiée par l’insertion, après l’article 7.4, de l’annexe suivante : 

 « ANNEXE A  
INFORMATION AU SUJET DU PROGRAMME D’ÉCHANGE AUTOMATIQUE À FOURNIR DANS 
L’APERÇU DU FONDS POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 3.2.05 

 
 

Pour l’application du paragraphe e de l’article 3.2.05, « l’information au sujet du programme d’échange 
automatique à fournir dans l’aperçu du fonds » s’entend d’un document établi conformément à l’Annexe 81-
101A3 et modifié comme suit : 

a) l’intitulé du paragraphe c.1 de la rubrique 1 de la partie I comprend la désignation de chaque 
catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme; 
 
b) la brève présentation de l’aperçu du fonds prévue au paragraphe e de la rubrique 1 de la partie I 
comprend la désignation de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme; 
 
c) la rubrique 2 de la partie I comprend les codes de fonds de chaque catégorie ou série de titres de 
l’OPC visée par le programme; 
 
d) la rubrique 2 de la partie I comprend la date à partir de laquelle l’OPC a mis en vente dans le public 
chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme;  
 
e) la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le ratio des frais de gestion de la catégorie ou série 
de titres de l’OPC visée par le programme ayant les frais de gestion les plus élevés; 
 
f) la rubrique 2 de la partie I comprend uniquement le montant du placement minimal et de chaque 
placement additionnel de la catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme ayant les frais de 
gestion les plus élevés; 

 



g) le tableau « Bref aperçu » visé à la rubrique 2 de la partie I inclut une note de bas de page qui remplit 
les conditions suivantes : 

 
  i) elle précise que l’aperçu du fonds se rapporte à l’ensemble des catégories ou séries de 

titres de l’OPC visées par le programme; 
 
  ii) elle précise que la section « Combien cela coûte-t-il? » de l’aperçu du fonds donne de plus 

amples renseignements sur le programme; 
 
  iii) elle précise que le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais du fonds » de 

l’aperçu du fonds donne de plus amples renseignements sur le montant du placement minimal 
applicable à chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme; 

 
  iv) elle précise que la section « Frais du fonds » de l’aperçu du fonds présente le ratio des frais 

de gestion de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme; 
 
 h) le paragraphe 1 de la rubrique 5 de la partie I présente, dans l’introduction, ce qui suit : 
 
  i) sous le titre « Quel a été le rendement du fonds? », uniquement la désignation de la 

catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion les plus élevés; 
 
  ii) une mention précisant que le rendement de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC 

visée par le programme sera semblable à celui de la catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les 
frais de gestion les plus élevés, mais variera en raison de la différence entre les frais, comme l’indique 
le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais du fonds »; 

 
 i) les paragraphes 2, 3 et 4 de la rubrique 5 de la partie I incluent, sous les sous-titres « Rendements 

annuels », « Meilleur et pire rendement sur 3 mois » et « Rendement moyen », les données requises sur le 
rendement qui se rapportent uniquement à la catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion 
les plus élevés;  

 
 j) le paragraphe 1.1 de la rubrique 1 de la partie II comprend ce qui suit : 
 

 i) dans l’introduction, sous le titre « Combien cela coûte-t-il? », la désignation de chaque 
catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme; 
 
 ii) dans l’introduction, un résumé du programme composé de ce qui suit : 

 
 A) une explication précisant que le programme offre des catégories ou séries 

distinctes de titres de l’OPC qui comportent des frais de gestion diminuant 
progressivement; 

 
 B) une explication des cas où les échanges automatiques seront effectués, 

notamment ceux attribuables au fait que le souscripteur ne respecte plus le montant de 
placement minimal pour une catégorie ou série donnée de titres de l’OPC; 

 
 C) une mention selon laquelle les échanges automatiques ne conduiront pas le 

souscripteur à payer des frais de gestion plus élevés que ceux de la catégorie ou de la 
série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion les plus élevés; 

 
 D) une mention selon laquelle de l’information au sujet des frais de gestion diminuant 

progressivement qui s’appliquent aux catégories ou séries de titres de l’OPC visées par le 
programme figure dans le tableau de diminution des frais sous le sous-titre « Frais du 
fonds » de l’aperçu du fonds; 

 
 E) une mention indiquant que des sections précises du prospectus simplifié de l’OPC 

fournissent de plus amples renseignements au sujet du programme; 
 
 F) une mention invitant les souscripteurs à communiquer avec leur représentant pour 

obtenir de plus amples renseignements au sujet du programme; 
 
 



 k) la rubrique 1.2 de la partie II, dans l’introduction sous le sous-titre « Frais d’acquisition », comprend 
la désignation de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme, s’il y a lieu; 

 
 l) dans le cas d’un OPC qui n’est pas nouveau, le paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de la partie II 

comprend ce qui suit : 
 
  i) le ratio des frais de gestion et les frais du fonds relativement à chaque catégorie ou série 

de titres de l’OPC visée par le programme, ou, si certains renseignements sur les frais ne sont pas 
disponibles pour une catégorie ou une série donnée, la mention « non disponible » dans la partie 
correspondante du tableau; 

 
  ii) une rangée dans le tableau « Taux annuel » comportant les éléments suivants : 
 
  A) sa première colonne indique « Pour chaque tranche de 1 000 $ investie, cela 

correspond à : »; 
 
  B) elle indique les montants équivalents respectifs des frais du fonds pour chaque 

catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme qui est incluse dans le tableau, 
pour chaque tranche de 1 000 $ investie; 

 
 m) le paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend, sous l’information figurant sous le sous-

titre « Frais du fonds », ce qui suit : 
 
  i) un tableau comprenant l’information suivante : 
 

 A) la désignation de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le 
programme et le montant du placement minimal pour chacune d’elles; 

 B) la diminution des frais de gestion et d’administration combinés de chaque 
catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme par rapport aux frais de gestion 
de la catégorie ou série ayant les frais de gestion les plus élevés, exprimée sous forme de 
pourcentage; 

  ii) une introduction au tableau visé à l’alinéa i indiquant qu’il présente la diminution des frais 
de gestion et d’administration combinés de chaque catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le 
programme par rapport aux frais de gestion de la catégorie ou de la série ayant les frais de gestion 
les plus élevés; 

 n) si aucune catégorie ou série de titres de l’OPC visée par le programme n’est nouvelle, le paragraphe 
3 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 

  i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion 
les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des catégories ou séries visées 
par le programme; 

 
  ii) au-dessus du tableau « Taux annuel » prévu au paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de la partie 

II, une mention semblable à la suivante : « Au [date du dernier rapport de la direction sur le 
rendement du fonds déposé], les frais du fonds étaient les suivants : »; 

 
 
 o) si certaines catégories ou séries de titres de l’OPC visées par le programme sont nouvelles, le 

paragraphe 3 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 
 
  i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion 

les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des catégories ou séries visées 
par le programme; 

 
  ii) une mention indiquant que l’information sur les frais du fonds présentée n’est pas encore 

disponible pour certaines catégories ou séries de titres de l’OPC visées par le programme 
puisqu’elles sont nouvelles; 

 



  iii) au-dessus du tableau « Taux annuel » prévu au paragraphe 2 de la rubrique 1.3 de la partie 
II, une mention semblable à la suivante : « Au [date du dernier rapport de la direction sur le 
rendement du fonds déposé], les frais du fonds étaient les suivants : »; 

 
 p) dans le cas d’un nouvel OPC, le paragraphe 4 de la rubrique 1.3 de la partie II comprend ce qui suit : 
 
  i) une mention selon laquelle la catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les frais de gestion 

les plus élevés a les frais de gestion les plus élevés parmi l’ensemble des catégories ou séries de 
titres visées par le programme; 

 
  ii) le taux des frais de gestion uniquement de la catégorie ou série de titres de l’OPC ayant les 

frais de gestion les plus élevés; 
 
  iii) une mention selon laquelle les frais d’exploitation et d’opérations ne sont pas encore 

disponibles puisqu’il s’agit d’un nouvel OPC. ». 

7. Le Formulaire 81-101F3 de cette règle est modifié : 

 1o par le remplacement de la directive générale 10 par la suivante : 

 « 10) À moins que l’exception prévue à l’article 3.2.05  la Norme canadienne 81-101 sur le régime 
de prospectus des organismes de placement collectif ne s’applique, l’aperçu du fonds ne doit pas 
présenter d’information sur plus d’une catégorie ou série de titres d’un OPC. L’OPC qui compte plus 
d’une catégorie ou série que l’on peut rattacher au même portefeuille d’actif doit établir un aperçu du 
fonds distinct pour chaque catégorie ou série. »; 

 2o dans la partie I : 

a) dans la rubrique 3 : 

   i) par le remplacement des paragraphes 4 et 5 par les suivants : 

  « 4) Sauf dans le cas d’un nouvel OPC, inclure sous le sous-titre « 10 
principaux placements [date] » un tableau indiquant ce qui suit : 

 a) les 10 principales positions détenues par l’OPC, chacune 
exprimée en pourcentage de la valeur liquidative de l’OPC; 

 b) le pourcentage de la valeur liquidative de l’OPC que 
représentent les 10 principales positions; 

 c) le nombre total de positions détenues par l’OPC. 

  « 5) Sauf dans le cas d’un nouvel OPC, sous le sous-titre « Répartition des 
placements [date] », inclure au moins un et au maximum 2 graphiques ou tableaux 
indiquant la répartition des placements contenus dans le portefeuille de l’OPC. »; 

ii) par l’insertion, après le paragraphe 5, du suivant : 

  « 6) Pour un nouvel OPC, inclure, sous les sous-titres « Dix principaux 
placements au [date] » et « Répartition des placements au [date] », la mention 
suivante : 

  « Cette information n’est pas disponible puisque ce fonds est nouveau. ». »; 

b) dans la rubrique 4 : 

 i) par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant : 



« 3) Si l’OPC n’offre aucune garantie ni assurance, sous le sous-titre 
« Aucune garantie », inclure une mention semblable pour l’essentiel à la 
suivante : 

 « Comme la plupart des fonds, ce fonds n’offre aucune garantie. Vous pourriez 
ne pas récupérer le montant investi. ». »; 

 ii) par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant : 

  « 4) Si l’OPC offre une garantie ou une assurance protégeant tout ou partie 
du capital d’un placement, fournir, sous le sous-titre « Garanties », les 
renseignements suivants : 

    a) l’identité de la personne ou société qui fournit la garantie ou l’assurance; 

 b) une brève description des conditions importantes de la garantie ou de 
l’assurance, y compris son échéance. »; 

c) dans la rubrique 5 : 

 i) par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant : 

  « 1) Sauf dans le cas d’un nouvel OPC,  sous le titre « Quel a été le rendement 
du fonds? », inclure une introduction semblable à la suivante : 

 « Cette section vous indique le rendement annuel des [parts ou actions] de [nom 
de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du fonds] du fonds au cours 
des [insérer le nombre d’années civiles indiqué dans le graphique à bandes prévu 
à l’alinéa a du paragraphe 2] dernières années. Les frais du fonds ont été déduits 
du rendement exprimé. Les frais réduisent le rendement du fonds. ». »; 

 ii) par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant : 

  « 1.1) Pour un nouvel OPC, sous le titre « Quel a été le rendement du fonds? », 
inclure l’introduction suivante : 

  « Cette section vous indique le rendement des [parts ou actions] de [nom de la 
catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du fonds] du fonds. Cependant, 
cette information n’est pas disponible parce que le fonds est nouveau. ». »; 

 iii) par le remplacement des paragraphes 2, 3 et 4 par les suivants : 

    « 2) Sous le sous-titre « Rendements annuels » :  

 a) si l’OPC est en activité depuis au moins une année civile, fournir 
les éléments suivants : 

  i) un graphique à bandes qui indique par ordre 
chronologique en donnant la dernière année du côté droit, le 
rendement total annuel de l’OPC pour le nombre d’années 
suivant : 

       A) chacune des 10 dernières années civiles; 
      

 B) chacune des années civiles au cours 
desquelles l’OPC a existé et était émetteur assujetti, si ce 
nombre est inférieur à 10; 

 



  ii) une introduction précédant le graphique à bandes et 
semblable pour l’essentiel à la suivante : 

 « Ce graphique indique le rendement des [parts ou actions] de 
[nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu du 
fonds] du fonds chacune des [insérer le nombre d’années civiles 
indiqué dans le graphique à bandes prévu à l’alinéa a] dernières 
années. La valeur du fonds a diminué pendant [pour les années 
présentées dans le graphique à bandes prévu à l’alinéa a, indiquer 
le nombre d’années durant lesquelles la valeur de l’OPC a 
diminué] de ces années. Les rendements indiqués et leur variation 
annuelle peuvent vous aider à évaluer les risques associés à ce 
fonds dans le passé, mais ils ne vous indiquent pas quel sera son 
rendement futur. »; 

 b) si l’OPC est en activité depuis moins d’une année civile, inclure la 
mention suivante : 

« Cette section vous indique le rendement des [parts ou actions] 
de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu 
du fonds] du fonds au cours des dernières années civiles. 
Cependant, cette information n’est pas disponible parce que le 
fonds est en activité depuis moins d’une année civile. »; 

     c) pour un nouvel OPC, la mention suivante : 

 « Cette section vous indique le rendement des [parts ou actions] 
de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans l’aperçu 
du fonds] du fonds au cours des dernières années civiles. 
Cependant, cette information n’est pas disponible parce que le 
fonds est nouveau. »; 

    « 3) Sous le sous-titre « Meilleur et pire rendement sur trois mois » : 

a) si l’OPC est en activité depuis au moins une année civile, fournir 
les éléments suivants : 

i) l’information sur la période visée par le graphique à 
bandes prévu à l’alinéa a du paragraphe 2 en la forme suivante : 

 Rendement 3 mois terminés Si vous aviez investi 1 000 $ 
dans le fonds au début de cette 
période 

Meilleur rendement (voir l’instruction 8) (voir l’instruction 10) Votre placement 
[augmenterait/chuterait] à (voir 

l’instruction 12). 

Pire rendement (voir l’instruction 9) (voir l’instruction 11) Votre placement 
[augmenterait/chuterait] à (voir 

l’instruction 13). 

 ii) avant le tableau, une introduction semblable pour 
l’essentiel à la suivante : 

 « Ce tableau indique le meilleur et le pire rendement des [parts ou 
actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans 
l’aperçu du fonds] sur 3 mois au cours des [insérer le nombre 
d’années civiles indiqué dans le graphique à bandes prévu à 



l’alinéa a du paragraphe 2] dernières années. Ces rendements 
pourraient augmenter ou diminuer. Tenez compte de la perte que 
vous seriez en mesure d’assumer sur une courte période. »; 

 b) si l’OPC est en activité depuis moins d’une année civile, inclure la 
mention suivante : 

« Ce tableau indique le meilleur et le pire rendement des [parts ou 
actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans 
l’aperçu du fonds] sur 3 mois. Cependant, cette information n’est 
pas disponible parce que le fonds est en activité depuis moins 
d’une année civile. »; 

c) pour un nouvel OPC, inclure la mention suivante : 

 « Ce tableau indique le meilleur et le pire rendement des [parts ou 
actions] de [nom de la catégorie ou série de titres décrite dans 
l’aperçu du fonds] sur 3 mois. Cependant, cette information n’est 
pas disponible parce que le fonds est nouveau. »; 

    « 4) Sous le sous-titre « Rendement moyen » : 

  a) si l’OPC est en activité depuis au moins 12 mois consécutifs, 
fournir les éléments suivants :  

i) la valeur d’un placement hypothétique de 1 000 $ dans 
les titres de l’OPC à la fin de la période terminée dans les 
60 jours précédant la date de l’aperçu du fonds et dont la durée 
correspond à la plus courte des périodes suivantes : 

A) 10 ans; 

B)  la période écoulée depuis la création de 
l’OPC; 

ii) le taux de rendement annuel composé qui rend le 
placement hypothétique de 1 000 $ égal à la valeur à la fin de la 
période; 

 b) si l’OPC est en activité depuis moins de 12 mois consécutifs, 
inclure la mention suivante : 

  « Cette section vous indique la valeur et le taux de rendement 
composé annuel d’un placement hypothétique de 1 000 $ dans 
des [parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres 
décrite dans l’aperçu du fonds] du fonds. Cependant, cette 
information n’est pas disponible parce que le fonds est en activité 
depuis moins de 12 mois consécutifs. »; 

     c) pour un nouvel OPC, inclure la mention suivante : 

« Cette section vous indique la valeur et le taux de rendement 
composé annuel d’un placement hypothétique de 1 000 $ dans 
des [parts ou actions] de [nom de la catégorie ou série de titres 
décrite dans l’aperçu du fonds] du fonds. Cependant, cette 
information n’est pas disponible parce que le fonds est 
nouveau. ». »; 

   iv) par la suppression de la directive 5. 



8. Expiration des dispenses et dérogations 

 1o Toute dispense de l’application d’une disposition de cette règle qui se rapporte aux obligations de 
transmission de l’aperçu du fonds prévues au paragraphe 1 de l’article 3.2.01 relativement à un OPC faisant 
partie d’un programme de rééquilibrage de portefeuille ou d’un programme d’échange automatique ou toute 
dérogation à cette disposition expire le 5 janvier 2022. 

 2o En Colombie-Britannique, le paragraphe 1 ne s’applique pas. 

9. Dispositions transitoires relatives aux programmes de rééquilibrage de portefeuille et d’échange 
automatique 

 1o Pour l’application des articles 3.2.03 et 3.2.05 de cette règle qui sont prévus à l’article 3 de la présente 
règle, la première souscription de titres d’un OPC effectuée dans le cadre d’un programme de rééquilibrage de 
portefeuille ou d’un programme d’échange automatique à compter du 5 janvier 2022 est considérée comme la 
première souscription en vertu de l’un ou l’autre des programmes, selon le cas. 

 2o Le paragraphe 1 ne s’applique ni au programme de rééquilibrage de portefeuille ni au programme 
d’échange automatique établi avant le 5 janvier 2022 si un avis qui donne de l’information dans une forme 
essentiellement similaire à celle figurant dans l’avis transmis en vertu du paragraphe c de l’article 3.2.03 ou 
3.2.05 de cette règle qui est prévu à l’article 3 de la présente règle a été transmis au souscripteur entre le 
5 janvier 2021 et le 5 janvier 2022. 

10. Date d’entrée en vigueur 

 1o La présente règle entre en vigueur le 5 janvier 2022.  

2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, la présente règle entre en vigueur à la date de son dépôt 
auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 5 janvier 2022. 

 


